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Communiqué de presse

Un nouveau président pour SERRE-PONçON VAL D’AVANCE !

Les élections du président et des vice-présidents de la nouvelle Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance se sont 
déroulées ce lundi 9 janvier. Les 33 conseillers communautaires des 16 communes se sont réunis pour ce 1er conseil au siège de 

la nouvelle intercommunalité,  à la Bâtie-Neuve. 
M. Rolland Arnaud, maire de Bréziers, était président par intérim depuis le 1er janvier 2017.  En sa qualité de doyen d’âge, Monsieur 
Roger MAMO, Maire de Montgardin, a ouvert la séance et a lancé l’appel à candidature. 

Après un vote à bulletin secret, M. Joël BONNAFFOUX, Président de la Vallée de l’Avance depuis avril 2014, a été élu 
Président de la nouvelle intercommunalité à l’unanimité. Il représentera la Communauté de Communes Serre-Ponçon Val 
d’Avance pour les 3 prochaines années.
Il convenait ensuite de procéder à la désignation des vice-présidents, appelés à soutenir le Président dans l’exercice de ses nou-
velles missions. Au nombre de 5, les élus nommés à la vice-présidence sont :
- 1er vice-président : M. Yves JAUSSAUD, Maire de Valserres.
- 2ème vice-présidente : Mme Clémence SAUNIER, 1ère adjointe à Espinasses.
- 3ème vice-président : M. Patrick PERNIN, Maire de Rambaud.
- 4ème vice-présidente : Mme Elisabeth CLAUZIER, 1ère adjointe à Remollon.
- 5ème vice-président : M. Pierre ROMANO, 1er adjoint à Rousset.

Suite aux élections, les élus ont avec joie présenté le logotype Serre-Ponçon Val d’Avance. Issu des contours du territoire, ce logo 
de la Communauté de Communes se veut fédérateur, convivial, moderne et dynamique. 

Grâce à une silhouette aux traits francs et envolés, le territoire prend corps, vit et s’exprime.
Ce territoire est un territoire rural, au pied du barrage de Serre-Ponçon et traversé par la Durance. Il rassemble de nombreuses 
activités de loisirs et balnéaires, des productions maraîchères, agricoles et viticoles. Ses paysages, aux couleurs provençales, sont 
façonnés par une nature douce.
Trois pictogrammes permettent d’exprimer ces fondamentaux.
• Une feuille et un vert lumineux pour rappeler la nature omniprésente et sous toutes ses formes : lac, rivière, demoiselles coiffées...
• une voile qui évoque le lac de Serre-Ponçon, le tourisme et les activités balnéaires de proximité,
• une pomme cernée d’un jaune d’or qui illustre une importante production agricole.

La signature « Riche de natures » souligne la diversité des identité des 16 communes, mais également 
la richesse du patrimoine naturel, historique, agricole et bien sûr humain.. 
Un symbole riche de sens !
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